
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 2  DLH  77  – Premie rs  progra m m e s  de  travaux  visant  à  créer  des  ilots  de  fraicheur  
dans  des  immeubles  de  logemen t s  sociaux.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Par  la  délibéra t ion  2021  DLH  116  adopté e  en  juillet  2021,  vous  avez  accepté  d’orient e r
l’aide  de  l’État  issue  du  Plan  de  relance  dédiée  à  la  réhabilita tion  et  la  rénovation
énergé tiqu e  des  logemen t s  sociaux  vers  des  projets  des  bailleurs  sociaux  visant  à  lutte r
contre  les  îlots  de  chaleur  urbains .

S’agissan t  de  la  réaffecta t ion  de  crédi ts  déjà  engag és ,  ce  sont  6,5  millions  d’euros  qui
peuven t  être  ainsi  consac rés  à  la  création  d’aides  spécifiques  pour  la  lutte  contre  les  ilots
de  chaleur ,  à  volume  de  crédits  constan t  sur  la  durée  de  la  manda t u r e  et  donc  sans
surcoût  pour  la  Ville.

Des  aides  fléchées  vers  la  végétalisa t ion  et  la  lutte  contre  le  réchauffeme n t  climatique
existent  déjà  grâce  à  plusieu rs  dispositifs  d’aides  financières  mis  en  place  pour  les
bailleurs  sociaux  parisiens  par  la  Ville  duran t  cette  manda tu r e  :

 en  faveur  des  opéra t ions  de  rénovations  environn e m e n t a l e s ,  dites  «  Plan  Climat  »,
du  parc  social.  Elles  ont  accomp ag n é ,  depuis  2014,  des  projets  prévoyan t  la
végétalisa tion  de  plus  de  127  000  m²  dont  22  000  ont  déjà  été  livrés,  concoura n t  ce
faisant  à  l’attein te  des  objectifs  du  Plan  Biodiversi té  ; 

 dans  le  cadre  du  plan  de  soutien  aux  investisse m e n t s  des  bailleurs  sociaux  (voté  au
Conseil  de  Paris  en  2020)  face  à  la  crise  sanitai re  pour  réalise r  des  travaux  de  court
terme  notam m e n t  sur  la  transi tion  écologique  des  logemen t s  (par  exemple  pour  la
mise  en  place  d’occulta t ion  ou  la  végétalisa t ion  des  espaces  extérieu r s ,  etc).

L’objectif  de  ce  dispositif  compléme n t a i r e  est  d’encoura g e r  les  bailleurs  à  regard e r
l’ensemble  de  leur  parc  au  prisme  du  confor t  d’été  et  à  développe r  des  projets  d’îlot  de
fraicheu r ,  dans  les  résidence s  qui  le  nécessi ten t  et  le  perme t t e n t ,  sans  que  ces  derniers  ne
soient  nécessai r e m e n t  adossés  à  une  rénovation  globale  du  bâti.

Afin  de  réguler  concrè t e m e n t  les  îlots  de  chaleur  urbains  et  d’assu re r  véritablem e n t  un
meilleur  confor t  d’été  aux  locatai re s  du  parc  social,  il  convient  en  effet  de  développe r ,
lorsque  la  configura t ion  des  résidenc es  le  perme t ,  des  projets  complet s ,  innovants  et
parfois  d’ampleur ,  qui  mobilisent  différent s  leviers  d’action  (via  des  exigences  croisées  de
désimpe r m é a b i lisa t ion,  végétalisa t ion,  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales,  mise  en  place  de
protec tion  solaire,  etc.)  et  induisen t  des  investissem e n t s  import an t s  pour  les  bailleurs
sociaux.  

Ces  projets  sont  menés  en  conce r t a t ion  avec  les  locatai re s  et  les  amicales  qui  sont  très
investis  sur  ces  sujets  et  en  demand e  pour  améliore r  le  cadre  de  vie  des  habitan t s  face  aux
enjeux  sociaux  et  climatique s .

Aussi,  et  afin  d’encoura g e r  les  interven t ions  combinées  sans  exclure  les  situations  où
seule  une  action  ponctuelle  – et  néanmoins  utile  -  peut  être  déployée,  les  modalités  de



finance m e n t  affecté  au  développe m e n t  des  ilots  de  fraicheur  reposen t  sur  différen ts
niveaux  d’aides,  selon  le  nombre  d’actions  menées  et  leur  catégorie .

Catég or i e s  d’actio n s

 A - Équipe m e n t s  (hors  éclaira g e )
Création  d’occulta tion  : cont reven t s ,  persiennes ,  jalousies,  stores…
Peintu re  réfléchissan t e  sol  et  toiture
Création  de  rafraichisse m e n t  actif  : ombriè re s ,  brumisat eu r s ,…
Gestion  des  eaux  pluviales  par  des  cuves  de  stockage  à  des  fins  d’arrosag e

B-  Dési m p e r m é a b i l i s a t i o n
Débitumisa t ion
Création  de  pleine  terre  (hors  végétalisa tion)
Reconsti tu t ion  de  sols  poreux  par  des  pavés  enherb és ,  revêtem e n t s  drainan t s
stabilisés…
Gestion  des  eaux  pluviales  par  le  sol  : noues,  tranch ée s ,  puisard…

C-  Végét a l i s a t i o n
Toitures  & façades  : végétalisa tion  extensive,  semi- intensive  et  intensive

Pleine  terre  : arbust e s ,  peti ts  végétaux,  arbres  à  grand  développe m e n t

Les  aides  sont  progressives  : les  projets  les  plus  comple ts  faisant  appel  à  des  combinaisons
d’actions  relevant  des  trois  catégories  sont  ainsi  encoura g é s  et  donc  mieux  accomp ag n é s
que  ceux  qui  ne  déploient  qu’une  seule  interven tion  (cf.  annexe  1).  

Les  échang e s  entre  la  Ville  et  ses  bailleurs  sociaux  ont  d’ores  et  déjà  permis  d’identifier
six  projets  éligibles,  pour  un  montan t  global  de  subven tion  s’élevant  à  801  274  euros,  qui
présen t e n t  des  carac té r i s t iqu es  intéres s a n t e s ,  détaillées  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Ils
sont  d’échelles  et  d’ambitions  variées,  illust ran t  la  diversi té  des  interven tions
possibles  pour  améliore r  le  confort  d’été  des  locatai re s  ;  depuis  la  conquê te  de  quelques
m²  permé a bles  et  végétalisés  au  sein  d’une  petite  cour  d’immeu ble  jusqu’à  la  créa tion  de
vastes  ilots  de  fraicheur  qui  contribue ro n t  véritablem e n t  à  rafraichir  Paris.  
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Liste  des  six  premi è r e s  opérat io n s  élig ibl e s  :

- 95  bd  Richard  Lenoir  (11  e  ),  RIVP
Au  sein  d’une  résidence  de  76  logemen t s ,  l’opéra t ion  combine  une  action  de
désimpe r m é a b i lisa t ion  et  de  végétalisa t ion  des  surfaces  qui  peuvent  l’être  dans  la
cour  et  sur  la  toiture  ainsi  qu’une  démarc h e  de  végétalisa t ion  des  fenêtr e s .

- 127- 127  bd  de  Charonn e  (11  e  ),  ELOGIE  SIEMP
Au sein  d’un  ensemble  HBM  de  110  logemen t s ,  le  projet  prévoit  la  débitumisa t ion  et
le  développe m e n t  des  espaces  perméa bles  végétalisés  en  toitures  et  en  pleine  terre
avec  notam m e n t ,  l’aménag e m e n t  des  coure t t e s ,  lieux  propices  au  rafraichisse m e n t
d’ense mble.

- 82- 92  bd  Murat  (16  e  ),  ELOGIE  SIEMP  
Le  projet,  très  ambitieux,  prévoit  au  cœur  de  cet te  vaste  résidence  en  brique  rouge
de  159  logemen t s ,  de  combine r  désimpér m é a b ilisa t ion  des  sols,  végétalisa t ion  et
prise  en  charge  des  eaux  pluviales  via  la  créa tion  de  noues  plantée s  perme t t a n t  un
infiltra t ion,  recueil  et  réemploi  des  eaux  pluviales.  L’ampleur  des  planta t ions
prévues,  qui  viendron t  complé te r  la  végéta t ion  existan t e  ainsi  que  l’atten tion  portée
à  l’eau  et  à  l’ombre  sont  de  nature  un  garan ti r  un  bon  confor t  d’été  aux  locatai re s .
Le  projet ,  qui  a  fait  l’objet  d’une  enquête  auprès  des  habitan t s ,  propose  de  déployer
par  ailleurs  un  potage r  et  des  jardins  verticaux

- 211  rue  Championn e t  (18  e  ),  Paris  Habita t
L’opéra tion  propose  de  renforce r  les  actions  de  désimpér m é a b ilisa t ion  et  de
végétalisa tion  conduites  en  2019  au  sein  de  cette  résidence  de  142  logeme nt s .  Elle
prévoit  la  créa tion  de  zones  d’ombres  et  de  rafraichisse m e n t  par  l’installation
d’ombrière s  et  de  brumisa t e u r s .  

- 46  bis  – 48  rue  de  la  Mouzaïa  & 26  bis  rue  de  Bellevue,  RIVP  (19  e  )
Le  projet,  qui  prend  place  au  sein  d’une  résidence  de  52  logemen t s ,  prévoit,  d’une
par t ,  d’élargir  la  surface  désimper m é a b i lisée  et  végétalisée  de  la  cour,  et  par
ailleurs  de  végétalise r  les  toitures  qui  peuven t  l’être.  La  végéta t ion  en  place  sera  en
outre  densifiée  et  diversifiée.  

- 31- 35  rue  des  Orteaux  (20  e  ),  Paris  Habita t
Au  sein  d’une  petite  résidenc e  récente  de  18  logeme nt s ,  le  projet  prévoit  la
réalisa t ion  d’aména g e m e n t s  paysag e r s  perme t t a n t  de  végétalise r  les  surfaces
minéral e  (en  toiture ,  dans  la  cour  et  en  façade),  avec  des  plantes  adaptée s .  Il
propose  par  ailleurs  de  déployer  des  solutions  de  récupé r a t ion,  de  stockag e  et
d’utilisation  des  eaux  pluviales  sur  la  parcelle.  

Cette  délibéra t ion,  et  ces  six  premie r s  projets ,  introduisen t  de  futures  délibéra t ions  de
finance m e n t  de  progra m m e s  de  travaux  visant  à  créer  des  ilots  de  fraicheu r  qui  seront
soumises  à  l’approba tion  du  Conseil  de  Paris.

D’ores  et  déjà,  au  regard  de  l’enjeu  d’accélér e r  la  transi tion  écologique  du  parc  parisien,
de  lutte r  contr e  les  îlots  de  chaleur  et  de  renforce r  le  confor t  d’été  des  locatai re s  du  parc
social,  je  vous  propose  d’approuver  les  modalités  d’accomp a g n e m e n t  proposées  et
d’allouer  les  subven tions  d’investisse m e n t  à  Paris  Habita t ,  la  RIVP  et  ELOGIE  SIEMP  pour
met t re  en  œuvre  les  projets  suivants  :

Ardt Adress e Baill e ur Équipe m e n t s
Végé ta l i s a t i o

n
Dési m p e r m
éabil i sa t i o n

Prix  de
revien t

TTC
Subve n t i o n

95  bd  Richard Toiture ,  cour  et +  23  m²  de 20  304  €
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11
Lenoir  

RIVP fenêt re s surface
perméable

50  761  €

11
125- 127  bd  de

Charonne  
ELOGIE
SIEMP

Murs  et  pleine
terre

+2 5 0  m²  de
surface

perméable
596  400  € 238  560  €

16 82  – 92  bd
Murat  

ELOGIE
SIEMP Fontaine ,  noue

et  stockage  EP

Pleine  terre ,
potage r  et

jardin
verticaux

+4 5 0  m²  de
surface

perméable

851  964  €
425  982  €

18
211  rue

Championne t  
Paris

Habita t

Pose
d’ombriè re s
Brumisat ion

150  000  € 45  000  €

19

46  bis  – 48  rue
de  la  Mouzaïa
& 26  bis  rue
de  Bellevue  

RIVP Toiture  et  cour
+  20  m²  de

surface
perméable

134  568  €
53  827  €

20
31- 35  rue  des

Orteaux  
Paris  
Habita t

Récupér a t ion
des  EP

Toiture  et  cour
44  003  €

17  601  €

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris

4



Annex e:

Les  modalités  d’applicat ion  des  aides  dédiées  aux  ilots  de  fraicheu r  sont  les  suivantes  :

Action s  com bin é e s Taux
N1  =  action(s)  dans  1  catégorie  30  %

N2  =  actions(s)  dans  2  catégor ies  40  %

N3  =  actions(s)  dans  3  catégor ies 50  %

Ces  taux  s’entend e n t  comme  des  plafonds  de  subventions  appliqués  aux  prix  de  revient
des  opéra t ions  (TTC  honorai r e s  compris).

Catég or i e s  d’actio n s

 A - Équipe m e n t s  (hors  éclaira g e )
Création  d’occulta tion  : cont reven t s ,  persiennes ,  jalousies,  stores…
Peintu re  réfléchissan t e  sol  et  toiture
Création  de  rafraichisse m e n t  actif  : ombriè re s ,  brumisat eu r s ,…
Gestion  des  eaux  pluviales  par  des  cuves  de  stockage  à  des  fins  d’arrosag e

B-  Dési m p e r m é a b i l i s a t i o n
Débitumisa t ion
Création  de  pleine  terre  (hors  végétalisa tion)
Reconsti tu t ion  de  sols  poreux  par  des  pavés  enherb és ,  revêtem e n t s  drainan t s
stabilisés…
Gestion  des  eaux  pluviales  par  le  sol  : noues,  tranch ée s ,  puisard…

C-  Végét a l i s a t i o n

Toitures  & façades  : végétalisa tion  extensive,  semi- intensive  et  intensive

Pleine  terre  : arbust e s ,  peti ts  végétaux,  arbres  à  grand  développe m e n t
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